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Apparu en 1990 dans le Code pénal, le viol entre époux (ou 
concubins) est depuis la loi du 4 avril 2006 plus sévèrement puni 
que celui d’une inconnue. L’article expose la difficulté d’évaluer 
le consentement ou le refus du ou de la plaignant(e) et propose 
de ne plus amalgamer sous un seul vocable des situations aussi 
différentes.
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